
                                                                   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi 

et vendredi 

8 h 30 à 11 h 30 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Maire : Monsieur Bernard THOMAS 
 

Adjoints :  
 

Madame Odette LEGOY 
Monsieur Marc BOURRAND 
Monsieur André DÉTIANGE 

 

Conseillers : 
 

Monsieur Daniel BOUYON 
Madame Alexandra DE ROOIJ  

Madame Stéphanie DEVEDEUX  
Monsieur Jean-Baptiste LEGOUEIX 

Madame Isabelle MICHON 
Madame Sarah PERRIER 

Monsieur Jean-Louis RICHIN 
 
 

 
 

 

 

DÉLÉGUÉS & COMMISSIONS 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SIUOLET-CHAVANON 

 

Odette LEGOY 

Bernard THOMAS 

 

 
 

C. C. A. S. 
 

Odette LEGOY 

Isabelle MICHON 

Alexandra DE ROOIJ 

Daniel BOUYON 
 

S.I. E. G. PUY-DE-DÔME 
 

Jean-Baptiste LEGOUEIX 

André DÉTIANGE 
 

S. I. A. M. HERMENT 
 

Alexandra DE ROOIJ 

Stéphanie DEVEDEUX 

Bernard THOMAS 
 

S. M. A. D. DES COMBRAILLES 
 

Odette LEGOY 

Bernard THOMAS 

 

 

S. M. C. T. O. M. HAUTE DORDOGNE 
 

André DÉTIANGE 

Marc BOURRAND 

Alexandra DE ROOIJ 

Stéphanie DEVEDEUX 

 
COMMISSION DES TRAVAUX 

 

Marc BOURRAND 

André DÉTIANGE 

Jean-Louis RICHIN 

Isabelle MICHON 
 

COMMISSION COMMUNALE DES FORÊTS 
 

André DÉTIANGE 

Daniel BOUYON 

Odette LEGOY 

Bernard THOMAS 

 

COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 
 

Président : Bernard THOMAS 

Titulaires : Isabelle MICHON 

André DÉTIANGE 

Jean-Baptiste LEGOUEIX 

 

Suppléants : Sarah PERRIER 

Alexandra DE ROOIJ 

Jean-Louis RICHIN 

 

 

 
 

 

 

 

ASSOCIATIONS 

 
 

Président club des Vergnes :  

Germain DÉTIANGE 
 

Présidente Comité des Fêtes : 

Sophie BÉRAUD 
 

Président club ULM : 

Marc BOURRAND 
 

Président club Les Pléiades : 

Jean-Paul MICHON 
 

Président Société de chasse : 

Bernard THOMAS 
 

Président Parents d’Elèves HERMENT-

VERNEUGHEOL : 

Stéphane SIBIAL 

 

 



ÉTAT CIVIL 2013 

 
 

Mariage  
 
 
 

 

Fabien De AGOSTINI & Géraldine 

RIOS 

 

 

Décès   
 

Gérard D’AUTIER DE LA ROCHEBRIANT 
Christian LEBLANC 

 Anne-Marie MALAIGRE épouse MICHON 
Henri MANRY 

Elise THOMAS veuve MICHON 
 
 
 
  
 
 
 
 

FIALAYRE Daniel 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
DÉCHETTERIE 

                                                  
 

HORAIRES MATIN APRÈS-MIDI 

Lundi 9h – 12h 13h30 – 17h 

Mardi Fermé  

Mercredi 9h – 12h 13h30 – 17h 

Jeudi Fermé  

Vendredi Fermé  

Samedi 8h30 – 13 h  

Dimanche Fermé  
 

FERMETURE LES JOURS FÉRIÉS 
 

 

 

 

 

TAXES LOCALES 

 

Taxes d’habitation 
 
 
 

 

 

Taxes foncières pour bâti 

 
 

 

 

Taxes foncières pour non bâti 

 

 
 

Taux Produit fiscal attendu 7.35 16 934 € 

Taux 

10.76 

Produit fiscal attendu 

16 753 € 

Taux 

94.30 

Produit fiscal attendu 

38 663 € 

Taux 

 

Produit fiscal attendu 

 

 



 

Consommation annuelle : 33 933 m3 
 

Nombre d’abonnés : 228 
 

Détail des recettes 

Location des compteurs : 11 773.50 €  
Vente de l’eau : 17 984.49 € 
Taxes : 5 582.85 € 

 

Reversement agence de l’eau Loire Bretagne : 34.05 € 

Recette compteurs neufs et branchements :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de fonctionnement 2013 

Dépenses  33 303.09 € 
 

Recettes  42 661.63 € 
 

Excédent antérieur   6 841.42 € 
 

Résultat de clôture 16 199.96 € 

Résultats d’investissement 2013 

Dépenses      7 665.23 € 
 

Recettes    27 724.66 € 
 

Excédent antérieur   13 356.19 €  
 

Restes à réaliser    25  000.00 € 
 

Résultat de clôture     8 415.62 €   

Résultat de l’exercice : 24 615.58 € 
 

 

 

 

SERVICE DE L’EAU 
 

 

 

 
 
 
                        

SERVICE ASSAINISSEMENT 
 

 

Consommation annuelle : 3 989 m3 

 
Nombre d’abonnés : 81    
  

ANGOILAS : 9 – CHASSIGNOL : 7 
CHEZ GAILLOT : 4 – COUSSAT : 26 
GLUFAREIX : 4 – LA LIGNIERE : 7 

LE BOURG : 24 
 
Abonnements  assainissement : 5 436.70 € 
 

Consommation assainissement : 2 074.28 € 
 

Redevance modernisation des réseaux : 757.91 € 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vente de l’eau : ………………………… 0.53 €/m 3 

Forfait compteur habitations et bâtiments 

agricoles : …………………………………………  56.40 € 

Forfait compteur pour les pâtures : 28.20 € 

Electricité station de pompage   4 850.02 €                                            
Fournitures de petit équipement   6 085.38 €                                      
Entretien et réparations                                                      
Frais d’analyses        330.83 €                                                                   
Redevance Loire – Bretagne   8 349.00 €                                                                                                     
Rémunération personnel   5 370.03 € 
Amortissement des réseaux   7 875.48 €   
Admission en non-valeur                   452.35 € 

  

 

Vente de l’eau   0.52 €/m3 

Prix du forfait assainissement 70.00 € 

 

 

 

ent 70.00 € 

Résultats de fonctionnement 2013 

Dépenses  13 108.06 € 
 

Recettes  27 028.59 € 
 

Excédent antérieur    
 

Résultat de clôture 13 920.53 € 

Résultats d’investissement 2013 

Dépenses    25 259.40 € 
 

Recettes    19 650.29 € 
 

Déficit antérieur                   6 854.05 € 
 
Restes à réaliser                   1 640.00 €  
 

Résultat de clôture - 14 103.16 € 

  
Résultat de l’exercice : - 182.63 € 

 

 



              C.C.A.S. 

 
 

Résultats de fonctionnement 2013 

Dépenses    1 900.00 € 
 

Recettes    2 000.00 € 
 

Excédent antérieur   1 015.82 € 
 

Résultat de clôture   1 115.82 € 
 

 

 

 

  TRANSPORT SCOLAIRE 

 
 
Résultats de fonctionnement 2013 

Dépenses    6 470.95 € 
 

Recettes  10 357.45 € 
 

Excédent antérieur    4 785.74 € 
 

Résultat de clôture    8 672.24 € 
 
 

Résultats d’investissement 2013 

Dépenses             0.00 € 
 

Recettes         133.00 € 
 

Excédent antérieur   28 359.97 € 
 

Résultat de clôture   28 492.97 € 
 

Résultat de l’exercice : 37 165.21 € 
 

 

 

 

 
 
 

 

ANGOILAS  58 476.67 € 

 

LES AYMARDS 78 905.88 €

  

CHASSIGNOL 15 718.72 €
   

CHATONNIER 64 589.27 €

   

COUSSAT  46 358.70 € 

 

CRESSENSAT      286.99 € 

 
FAYAT  46 628.20 € 

 

GLUFAREIX   7 763.59 € 

 

LA JASSAT    2 574.67 € 

 
LAVEIX       159.57 € 

 

LA LIGNIÈRE 14 951.68 € 

 

LE MONTELY 43 596.89 € 

 
LA NÉRIE    9 281.39 € 

 

RIBIÈRAS  34 311.16 € 

 

TEISSONNIÈRES 76 232.92 € 

 

TRABATERGUE 70 042.62 € 
 

VERNEUGHEOL 12 707.00 €  

ÉTAT DES SECTIONS 

 
 



COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Résultats de l’exercice 2013 
 

 

Fonctionnement 
 

Investissement  
 

Résultat de l’exercice 
 

 

835 245.68 € 
 

  -82 042.22 € 
 

 753 203.46 € 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dépenses de fonctionnement 2013 

Charges à caractère général  115 354.91 € 

 Charges de personnel     73 689.48 € 

Atténuation de produits      2 815.00 € 

Charges de gestion courante    52 812.44 € 

Charges financières          596.12 € 

Amortissement        7 826.64 € 

 

Recettes de fonctionnement 2013 

Produits des services    250 025.91 € 

Impôts et taxes       83 067.18 € 

Dotations et participations   140 635.66 € 

Autres produits       26 201.53 € 

Produits financiers               4.17 € 

Produits exceptionnels         

Report      588 405.82 €  

Dépenses d’investissement 2013 
 

Illuminations de Noël   1 358.14 € 
Outillage  439.85 € 
Restauration registres état civil  2 563.05 € 
Matériel informatique  14 859.89 € 
Constructions  3 076.79 € 
Voirie  155 193.51 € 
Emprunts  1 820.39 € 
Dépôts et cautionnements reçus  408.00 € 

 
 

 
 
Recettes d’investissement 2013 
 
Subventions      54 939.85 € 
Cautionnements reçus               4.15 € 
F.C.T.V.A.       23 021.91 € 
Excédent de fonctionnement  122 964.35 € 
Amortissement      21 843.76 € 
 
 



 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

TRAVAUX COMMUNAUX  

 

 

 

Ravalement des façades de 
l’école 
 
Réfection de la toiture du préau   
 
Extension du hangar communal 
 
Coût des travaux : 

88 437.57 € HT 

Ravalement des façades de l’école, réfection de 
la toiture du préau, extension du hangar 
communal 
Subventions attribuées : 
 
 Subvention exceptionnelle : 8 767.85 € 
 Subvention DETR : 14 846 € 
 Conseil Général : 32 347 € 
 

 

 

 

 

Travaux de voirie – Programme 2013  
 

Coût des travaux :  
 
  Centre France Publicité : 474.50 € HT 
  Entreprise COUDERT : 129 285.96 € HT 
 
Subvention du Conseil Général : 38 072 €  
 

 

 
Achat d’un défibrillateur :  
1 980 .00 € HT 
 
Subvention au titre du Fonds 
d’Intervention Communal : 750 € 
 

 
 

 
 
Achat d’un panneau « Ecole ralentir 
enfants » et d’un radar pédagogique 
 
 Panneau : 
 Radar pédagogique : 
 
Subvention au titre des Amendes de 
police : 3 825 € 



PERMANENCES HERMENT 

 
 

ASSISTANTE SOCIALE : Madame BESSERVE  
                        04 73 77 35 87 

 

 

 
 

MISSION LOCALE : Madame Karine BRUGIERE 
 

Aide pour les jeunes à la recherche d’un emploi pour les moins de 25 ans. 
4ème vendredi de chaque  mois de 9h à 12 h 

06 80 05 99 44 
 

 

 
 

PÉDICURE – PODOLOGUE : Madame HONORÉ- BOULINGRE 
 

2ème vendredi de chaque mois 
Prendre rendez-vous au 06.07.85.65.97 

 

 

 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE : Monsieur Claude ARMAND 
 

Le mardi et le vendredi de 16 h 30 à 18 h 30 
04 73 22 11 98 

 

 

 
 

 

CARTE VITALE : mise à jour à la pharmacie COSSU 

 
 

 
 

Plan de Développement de Massif SIOULET-CHAVANON : Monsieur Bruno GENEIX 

Mairie d’HERMENT : tous les mardis de 13h à 17h30  
                                       06 75 17 18 84 

 

 

 
AGENCE POSTALE COMMUNALE HERMENT 

 
Horaires d’ouverture 

 
Du lundi au vendredi  

9h à 12h 
14h30 à 16h30 

Samedi : 9h à 12h 
04 73 22 10 58 

Services : Cartes téléphoniques – courrier – colis – retrait et dépôt d’argent … 

 
 



CLUB  DES  VERGNES 
 

  Le club des Vergnes qui rassemble les aînés, continue, comme les années 

précédentes, d’occuper une place importante dans la vie sociale de la commune : 

  Le nombre d’adhérents se maintient autour de 95 

 La plupart des manifestations qui ont été organisées ont rencontré   beaucoup de 

succès (loto, bals, repas) 

                                                                  

 Rappel des manifestations passées : 
 

o Loto du 5 Janvier à 14 h 
o Thé dansant du 2 Février à la salle des fêtes  
o Thé dansant du 13 Avril à la salle des fêtes 
o Repas de printemps du dimanche 6 Avril à la salle des fêtes 
o Sortie à Vichy du 11 Juin  
o Bal de la Fête Patronale du 29 Juin à la salle des fêtes 

 
D’autres festivités ou activités sont prévues pour le 2ème semestre 2014 :  

o Sortie du mercredi 6 Août à 21h à Felletin : festival danses, 
musiques et voix du monde 

o Sortie à Lyon le 10 septembre  
o Notre repas d’automne du Samedi 11 Octobre  
o Concours de belote du dimanche 23 Novembre à 14 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Sortie à 
VICHY 

37 personnes 



Bibliothèque 
 

Dépôt de Verneugheol 

 
Bonjour à tous, amis lecteurs… ou non, 

 

Depuis 2 ans, un dépôt de livres a été mis en place dans la salle du premier 

étage de la mairie. Il est ouvert tous les vendredis, de 14 h à 15 h. 

 

Les permanences sont tenues par Jean-Paul MICHON et Christiane THOMAS. 

 

Afin d’améliorer le service, il est possible de descendre des caisses de livres 

dans la salle du rez-de-chaussée. Il est question, toujours dans un souci de 

perfection, de portage à domicile pour les personnes ne pouvant pas se déplacer 

(se renseigner pour la mise en place du projet à la communauté de communes). 

 

Très prochainement, le Prix Lucien GACHON va être décerné. 6 livres de cet 

auteur seront proposés à la lecture avec, pour chacun, un petit commentaire de 

la part du lecteur concernant son impression et un classement selon sa 

préférence. 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour commander, à la bibliothèque de 

Messeix ou à la bibliothèque départementale, un ouvrage que nous n’aurions 

pas en dépôt, qu’il s’agisse de romans, documentaires, classiques pour les 

scolaires, DVD….. L’inventaire est long. 

 

La lecture, c’est du plaisir, l’aventure. 

 

Pour que ce dépôt de livres puisse continuer à vivre, il nous faut des adhérents, 

il faut que les livres circulent. 

 

A bientôt, bienvenue à tous. 

 

Jean-Paul, Christiane et toute l’équipe coordinatrice 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis l'automne dernier le club va dans les écoles de Verneugheol, Bourg-Lastic et 

Messeix dans le cadre de l'aménagement des rythmes scolaires dispenser l'astronomie 

auprès des élèves. Des diaporamas en salle sont proposés ou bien, si le temps le permet, il 

y a observation de la nature et du soleil. 

 

Le CARA (collectif des astronomes de la région) prévoit les prochaines Nuits Etoilées 

d'Auvergne du 1er au 4 Octobre 2015. 

 

En mars nous avons mis au point un nouveau site internet. 

 
Nous allons prochainement faire l'acquisition d'une lunette apochromatique nous 

permettant d'avoir de meilleures images du ciel. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

Les Pléiades 
 

 

 
 

  



 

 

Le comité des fêtes de VERNEUGHEOL 

 

Bonjour à vous chers lecteurs du bulletin municipal de Verneugheol, un an déjà … Que le 

temps passe vite quand on s’amuse !!! De ce côté-là,  les membres du comité des fêtes de 

Verneugheol  ne se sont pas laissé abattre ! Vous proposer des animations de qualité ouvertes au 

plus grand nombre était notre objectif premier, et grâce à vous, nous l’avons atteint.  

Nous vous proposons un petit tour d’horizon sur les évènements marquants de cette année … 

L’automne étant là, quoi de mieux qu’un bon Aligot pour se réchauffer ? En octobre 

dernier, nous avons eu la joie d’accueillir à la salle des fêtes 150 gourmands pour notre 

traditionnel repas. Celui-ci était préparé sur place par de vrais spécialistes venus tout droit de 

l’Aveyron.  

Fiers de son succès automnal, c’est plein d’énergie et de bonne humeur que s’organise le 

bal du mois de décembre. Toute l’équipe du comité des fêtes est descendue du ciel accompagnée 

du traineau du Père Noël … rempli de forfaits de skis et de places pour des matchs de hockeys  ! 

Les cadeaux ont été distribués tout au long de la soirée pour le plus grand plaisir des participants.  

Sur notre lancée et avec les giboulées, le bal de Mars est arrivé…et pas n’importe 

comment ! Le jaune et le bleu se sont invités et des places pour l’ASM en H-Cup étaient à gagner. 

Beaucoup de supporters avaient fait le déplacement pour l’occasion alors la fête s’est étendue  

jusqu’au bout de la nuit… 

Avec les beaux jours est arrivée la fête patronale … Pour commencer les festivités, le bal 

du vendredi soir était aux couleurs des années 80. Suivi par, le samedi après-midi, d’un concours 

de pétanque qui a souffert du mauvais temps puisqu’ il y a eu moins d’équipes que l’an passé. 

Cela n’a bien sur rien enlevé à la convivialité du moment. Le bal du samedi soir a bien marché, la 

fête a battu son plein toute la nuit. Enfin, le repas du dimanche était mitonné par les membres du 

comité et 120 personnes l’ont apprécié au son des Petit Louis. 

Vous constaterez donc que notre bilan annuel est plutôt positif ! Et comme une bonne 

nouvelle n’arrive jamais seule, l’association est heureuse de vous annoncer l’arrivée de deux 

nouvelles recrues : Lucas Arfeuille et Amaelle Faure. 

Avant de se quitter, le comité des fêtes de Verneugheol tient à remercier vivement les 

Verneugheolois et Verneugheoloises pour leurs présences et leur soutien aux manifestations 

passées et à venir. 

A bientôt pour de nouvelles aventures … 

 

 

 



Le Mot du Maire 
 

Chers amis, 
 

En ce début de mandat, je tiens à vous remercier chaleureusement pour la confiance que vous nous 
avez accordée. 
Le conseil municipal, en grande partie renouvelé, se met en place et chacun arrive à trouver ses 
marques. L’équipe municipale est composée de femmes et d’hommes d’horizons différents, chaque 
conseiller apporte son expérience, sa motivation et ses compétences. 
Nous sommes à votre écoute et à votre disposition : la commune, c’est évidemment l’affaire de tous 
et pas seulement des élus, nous serons attentifs à vos suggestions et ouverts au dialogue.  
 
D’ores et déjà, je vous invite à nous retrouver à la cérémonie « LES VŒUX DU MAIRE », le deuxième 
samedi de janvier, pour que cette matinée soit, en plus d’un moment  convivial, une réunion de 
proposition et de partage.                                                                                                                                 
Je tiens aussi à saluer les conseillers municipaux de l’équipe précédente qui n’ont pas souhaité 
solliciter vos suffrages. Je les remercie pour leur travail, leur disponibilité et leur soutien. 
 
Au cours de l’année 2013, nous avons effectué un important programme de voirie ainsi que divers 
aménagements ; prévue pour 2013, la traverse du bourg a été réalisée cette année ; la voirie 
forestière et la restauration du presbytère sont en cours. 
La fin du programme d’aménagement de bourg est prévue pour 2015 ainsi qu’un programme de 
voirie qui pourrait être  envisagé suivant le financement accordé par l’Etat. 
Nous envisageons de reprendre les travaux d’assainissement : l’assainissement collectif au village de 
TRABATERGUE est à l’étude, celui de RIBIERAS devrait suivre. L’enquête publique relative à la 
révision du zonage d’assainissement débutera début août. 
Pour les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif, le Conseil Général du Puy-de-
Dôme et les Agences de l’Eau peuvent octroyer des subventions conséquentes ; la Communauté de 
Communes Sioulet-Chavanon présente les dossiers, la procédure à suivre étant assez longue, je peux 
vous accompagner pour les démarches administratives. 
 
La réforme territoriale est à nouveau d’actualité : évolution des cantons, des départements, des 
régions et des communautés de communes. Va-t-on vers la fusion des communes, vers 
l’agrandissement du périmètre de l’intercommunalité ? Déjà, notre commune sera représentée à la 
Communauté de Communes Sioulet-Chavanon par un seul délégué. Je pense que durant ce mandat 
bien des changements auront lieu, faut-il s’en inquiéter ? Certainement !  
 
Aujourd’hui 1er août 2014, à seize heures à Verneugheol, et partout en France, on a pu entendre 
sonner le tocsin, comme il y a cent ans. 
C’est hélas un bien triste anniversaire que le centenaire de la déclaration de la première guerre 
mondiale « LA GRANDE GUERRE ». 
Cette guerre de 14 comme on l’appelle a tué trente-neuf  jeunes soldats de Verneugheol. Dans nos 
petites communes, un habitant sur vingt est mort à la guerre de 14, entraînant le début du déclin 
démographique des campagnes.  
On imagine difficilement les conditions extrêmes que nos soldats ont vécues et j’espère que nous 
serons nombreux le 11 novembre au monument aux morts pour leur rendre hommage. 
 
Bon courage à tous. 
Bernard THOMAS. 
 

 

 



Internet 

Internet est devenu un outil indispensable de communication et d'information. Notre 

commune compte de plus en plus d'utilisateurs.  C'est pour cela que la mairie s'est dotée 

d'un site Web dont l'adresse est  http://verneugheol63.e-monsite.com 

Vous pouvez y trouver le bulletin municipal, les comptes rendus du conseil municipal, 

l'activité des associations, des albums photos et bien d'autres renseignements. Cet outil 

vous permet également de contacter le Maire et le secrétariat de mairie. 

Si vous souhaitez être prévenus des nouveautés,  vous devez inscrire votre adresse mail 

dans la liste de diffusion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est évident que l'information papier reste d'actualité, cependant si vous souhaitez avoir 

des renseignements ou une aide en informatique, des conseils personnalisés seront 

dispensés gratuitement  les jeudis après-midi à partir d'octobre. 

Une première réunion aura lieu le jeudi 2 octobre 2014 à 14 heures à la salle de la mairie. 

 

La Ramade 

L’entretien des cours d’eau non domaniaux est à la charge des propriétaires riverains en 

vertu de l’article 215-14 du code de l’environnement dans le respect de l’écosystème 

aquatique. 

C'est pour cette raison et le plaisir de revoir à nouveau la rivière, qu'il a été procédé au 

nettoyage des berges de la Ramade qui font partie de la section de la Lignière. Cet 

agréable endroit était autrefois connu des pêcheurs et des enfants des environs. Les 

berges étaient entretenues par le passage quotidien des troupeaux de vaches laitières qui 

venaient s'y abreuver. 

http://verneugheol63.e-monsite.com/annuaire/


Depuis de nombreuses années, les troupeaux laitiers n'existent plus. Les rives n'étant plus 

entretenues, les saules et autres broussailles ont obstrué la rivière la rendant 

pratiquement invisible. 

Le nettoyage a concerné essentiellement la rive droite. Il reste à aménager la rive gauche 

ainsi que la zone humide qui se trouve au milieu de la parcelle rive droite. Pour cela, il 

sera demandé conseil au technicien de rivière qui va être embauché courant septembre 

par la communauté de communes Sioulet-Chavanon et celle d'Eygurande.  

La prise de conscience de la nécessité de restaurer les cours d'eau a donné naissance au 

contrat territorial du Chavanon qui a pour ambition la mise en place d’une gestion 

équilibrée des milieux aquatiques, dans une perspective de développement durable, en 

intégrant les objectifs territorialisés du SDAGE (Syndicat Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux). 

Les grands objectifs retenus sont d’atteindre le bon état des eaux en s’appuyant sur les 4 
enjeux suivants : 

 Restauration de la fonctionnalité des cours d’eau, 

 Préservation et restauration des zones humides, 

 Amélioration de la qualité de l’eau, 

 Sensibilisation de la population, des riverains, usagers de l’eau et touristes. 

Le conseil régional d'Auvergne ainsi que l'Agence de l'eau Adour-Garonne s'engagent  

(sous condition) à attribuer des aides financières qui devraient  permettre aux 

propriétaires privés riverains de la Ramade d'effectuer le nettoyage leur incombant à 

moindre coût.  

Vous trouverez ci- après les masses d'eaux concernées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


